
Guatemala
VoyagES13
2025

à partir de 2599€ / pers
Base 30-39 personnes

Transfert aéroport-transport aérien au départ de
Marseille via Madrid puis Guatemala city
2 nuits à Antigua

Visite du marché de Chichicastenango

Visite des sites mayas de Tikal et Copan

Accompagnateur francophone

 Les Points Forts

Circuit
“Les Trésors du Guatemala”

du 22 nov au 03 décembre 2025
12 jours / 10 nuits
Hôtels  type 3*

Rendez-vous des participants et départ en autocar
jusqu’à l’aéroport de Marseille-Provence. Formalités
d’enregistrement. Envol pour Madrid puis
correspondance pour Guatemala City sur vols
réguliers Ibéria. Accueil par votre guide
accompagnateur. Transfert à votre hôtel, dîner et
logement. 

Jour 1 : MARSEILLE      MADRID     GUATEMALA CITY 

Petit-déjeuner et départ vers la frontière du
Honduras. Arrivée en fin de matinée à Copan et
découverte de ce petit village pittoresque. Déjeuner.
Après le repas, visite du site de Copan, parfois
surnommée l’Alexandrie du monde Maya.
Découverte de la cité, l’un des plus fascinants
témoignages de la splendeur de la civilisation Maya
avec : l’acropole composée de pyramides, patios,
temples et places. Visite du magnifique musée des
Sculptures, réputé comme le plus beau musée
archéologique d’Amérique Centrale. Installation à
l’hôtel en fin de journée. Dîner de spécialités
honduriennes au restaurant et logement.  

Jour 2 : GUATEMALA CITY / COPAN

Petit-déjeuner et retour au Guatemala. Le matin, le
trajet en autocar vous conduit vers le site de
Quirigua. Inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco,
ce spectaculaire parc archéologique vous offrira des
palais, des pyramides, des sanctuaires, dans un
décor luxuriant. Bien qu’elle soit la plus petite ville
maya de l’époque, Quirigua est la plus riche de
toutes. Vous découvrirez ses nombreux monuments
et ses motifs incroyables, les immenses stèles et
énormes rochers sculptés. Déjeuner en cours de
route. Poursuite de votre trajet pour rejoindre Rio
Dulce et traversée de plantations de bananes.
Installation à votre hôtel en fin de journée. Dîner et
logement.  

Jour 3 : COPAN / RIO DULCE

Petit-déjeuner. En début de matinée, descente en
bateau des très belles gorges du Rio Dulce jusqu’à la
côte Caraïbe. Sur le trajet, observation de la faune et
de la flore. Vous effectuerez un arrêt pour une petite
promenade dans la jungle. Reprise du bateau et
navigation le long des plages sauvages de sable
blond. Possibilité de baignade. Déjeuner. Après midi,
visite de Livingston, village d’anciens esclaves
insurgés, qui n’est accessible que par bateau. Puis,
remontée du Rio Dulce en bateau et retour à l’hôtel.
Dîner et nuit. 

 Jour 4 : RIO DULCE
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Après le petit-déjeuner, départ pour la visite du site
de Tikal qui s’impose sans nul doute comme un des
endroits les plus merveilleux. Du haut d’une
pyramide, on se laisse bercer par le vol des toucans,
par les cris envoûtants des singes hurleurs et par les
bruissements indéfinissables de la jungle. C’est aussi
là que l’on retrouve les plus imposantes
constructions du monde maya, dont le gigantisme
est inégalé. Déjeuner. Après le repas, retour vers
Flores pour profiter de ce charmant village. Dîner et
nuit.  

Jour 6 : FLORES

Petit déjeuner et transfert vers l’aéroport. Formalités
d’enregistrement et envol à destination de
Guatemala City. A l’arrivée, départ vers le lac Atitlan,
considéré comme l’un des plus beaux paysages au
monde. Déjeuner. Après midi, départ en tuk-tuk pour
la visite du village Kaqchikel de Santa Catarina
Palopo, perché à flanc de montagne sur les rives du
Lac Atitlan. Promenade dans ses rues colorées, dont
la rue principale est constituée d'une succession
d'étals d'étoffes, de vêtements et de sacs tenus par
des villageoises aux habits traditionnels. Un véritable
festival de couleurs qui mène aux rives du lac, d'où
vous aurez une vue splendide sur les alentours.
Installation à l’hôtel à Panajachel. Dîner et nuit. 

Jour 7 : FLORES       GUATEMALA CITY / PANAJACHEL   

Après le petit déjeuner, traversée du lac en bateau
pour rejoindre San Juan La Laguna. En allant à la
rencontre des habitants, découverte de toutes les
activités artisanales de ce village : du filage de coton,
aux teintures ancestrales naturelles en passant par le
tissage de vêtements traditionnels, vous
rencontrerez un autre monde. Découverte de rites
mayas très authentiques. En fin de matinée,
rencontre avec une coopérative de femmes, qui
travaillent l’artisanat et vendent leur travail à
l’association. Le déjeuner se prendra à la coopérative.
Après midi, découverte des rites mayas très
authentiques avec un chaman dans le village. Trajet
retour en bateau. Reprise de votre autocar pour votre
installation à l’hôtel à Panajachel, dîner et nuit. 

Jour 8 : PANAJACHEL
Après le petit déjeuner, route en direction de la
région du Peten, la plus au nord du pays, immense
plaine recouverte de forêts tropicales humides.
Déjeuner en cours de route. Après midi, visite du site
archéologique de Yaxha, site maya parmi les grands
centres religieux et politiques. Les édifices bordent le
fleuve Usumacinta, vous découvrirez ce site qui se
situe sur différents niveaux. Après un coucher de
soleil exceptionnel sur le lac Yaxha vous reviendrez à
travers la jungle avec des torches. Puis, reprise de
l’autocar et route vers Flores, charmante bourgade
située sur les rives du lac Peten Itza. Installation à
l’hôtel. Dîner et nuit. 

Jour 5 :  RIO DULCE / FLORES
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En partenariat avec

Jour 9 :   PANAJACHEL / ANTIGUA 
Petit-déjeuner et départ en direction de Chichicastenango,
village traditionnel et berceau spirituel de l’ethnie Kichée.
Visite de la ville et découverte de son marché local, le plus
fascinant d’Amérique Centrale, point de ralliement des
populations amérindiennes vêtues de costumes
traditionnels. Déjeuner chez l’habitant. Après le repas, visite
de l’église de Santo Tomas et participation à une messe
indienne, mêlant les rites indiens et chrétiens.. continuation
avec la visite d’un atelier de fabrication de costumes pour
les danses indiennes traditionnelles. Puis, départ vers
Antigua, située au pied du volcan Agua. Dîner au restaurant
et nuit. 

Jour 10 : ANTIGUA 
Petit-déjeuner. Matinée consacrée à la visite d’Antigua,
ancienne capitale coloniale du Guatemala, classée au
Patrimoine Mondial de l’Unesco. Vous franchirez la
vieille arche de Santa Catalina, porte d’entrée sur la vieille
ville pour rejoindre la Plaza Mayor. Au cours de votre
promenade vous découvrirez des rues colorées, des
demeures coloniales fleuries. Découverte de la Plaza
Principal, l’église de San Francisco et de la Merced,
l’hôtel de la monnaie et l’hôtel de ville. Déjeuner. Après le
repas, visite d’une taillerie de Jade pour admirer la beauté
de cette pierre si convoitée par les élites des civilisations
anciennes. Temps libre pour flâner dans cette superbe
cité coloniale. Dîner et nuit.  
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Le transport en autocar aller/retour jusqu’à l’aéroport  
Le transport aérien Marseille / Istanbul / Marseille sur vols réguliers
Turkish Airlines 
Le vol intérieur Izmir / Istanbul  
Les taxes d’aéroports (210€ au 02/09/2024)  
Les transferts aéroport / hôtel / aéroport 
L’hébergement en chambre double en hôtels 4**** (normes locales) 
La pension complète du dîner du jour 1 au petit-déjeuner du jour 9 
Les excursions et visites mentionnées au programme 
Les entrées dans les sites et musées 
La présence d’un guide local pendant la durée du circuit 
Les pourboires usuels durant le circuit 
La présence d’un accompagnateur Sabardu Voyages* 
L’assistance / rapatriement 
L’assurance annulation (offerte) 
L’assurance « Protection sanitaire » (offerte).

Le supplément chambre individuelle : 230 € / personne
(nombre limité, nous consulter) 
Les boissons 
Les pourboires au guide et au chauffeur 
Les dépenses personnelles.

NOTRE PRIX COMPREND : NOTRE PRIX NE COMPREND PAS :

INFORMATIONS :  
La photocopie de votre carte d’identité est obligatoire au moment de votre inscription. 
* La présence d'un accompagnateur Sabardu Voyages si le groupe est composé de plus de 30 participants. 
Ce voyage est déconseillé aux personnes ayant des difficultés à se déplacer. 
Dans le cadre du projet de loi de finances 2025, le ministère de l'économie et des finances prévoit d'augmenter très sensiblement la taxe
dite de solidarité (TSBA) sur les billets d'avion. Si celle-ci entre en vigueur nous serons alors dans l’obligation de répercuter le montant de
cette hausse estimée entre 10€ et 50€ selon le trajet aérien. 

Jour 11 : ANTIGUA / GUATEMALA CITY Q MADRID
Après le petit déjeuner, retour vers Guatemala City.
Tour panoramique de la capitale guatémaltèque avec
ses quartiers historiques, la cathédrale, le palais
national, la plaza Mayor. Déjeuner. Transfert à
l'aéroport, formalités d'enregistrement et envol pour
Madrid. Dîner et nuit en vol.
Jour 12 : MADRID       MARSEILLE AEROPORT
Petit-déjeuner à bord. Arrivée à Madrid et
correspondance pour Marseille-Provence. Accueil et
transfert en autocar vers vos différentes localités de
départ.

FORMALITES & INFORMATIONS :
Photocopie de votre passeport en cours de validité obligatoire au moment de l’inscription.
Certaines rotations aériennes pour le second semestre 2025 ne sont pas définitivement arrêtées par les compagnies. Veuillez noter que
les dates et le choix de la compagnie aérienne peuvent varier.
Afin de pouvoir visiter l’église de Chichicastenengo et assister à la messe, le prête exige que les participants restent pendant la totalité de
la cérémonie, soit environ 1h15.
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CESSION DE CONTRAT
Lorsque le voyageur se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il a la possibilité de céder son inscription à une autre personne
remplissant les mêmes conditions et tant que cette inscription n’a produit aucun effet jusqu’à 7 jours du départ. Dans cette hypothèse,
aucun frais d’annulation, de modification ne sera retenu. Il faut néanmoins que cette cession intervienne dans un délai où elle soit
techniquement réalisable : avant l’émission des billets d’avion ou des billets maritimes par exemple. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels de cession.

ASSURANCE ASSISTANCE ET RAPATRIEMENT
Lorsque vous vous inscrivez sur un séjour, Sabardu Tourisme vous fait bénéficier d’une Assurance Assistance / Rapatriement incluse dans
le prix du voyage. Vous bénéficierez des prestations de MUTUAIDE Services en cas de maladie et/ou d’accidents graves pendant votre
voyage.
Les principales exclusions sont les suivantes :
- les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires ;
- les frais engagés sans l’accord préalable de l’Assisteur ;
- les maladies et/ou blessures préexistantes diagnostiquées et/ou traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les mois précédents
la demande ; qu’il s’agisse de la manifestation ou de l’aggravation dudit état,
- etc.
Le contrat détaillé vous sera remis au moment de votre inscription.

TAXES D’AEROPORT
Elles sont indiquées dans le tableau des prix sous la rubrique « le prix comprend ». Compte tenu de la fluctuation permanente du tarif
mentionné à la date de parution du catalogue, cette taxe est susceptible d’être réajustée en fonction de sa valeur exacte jusqu’à 20 jours
avant le départ.

CONDITIONS ET FRAIS D’ANNULATION

Pour la bonne réalisation et organisation de nos voyages, nous sommes dans l’obligation d’engager des frais qui nous obligent à appliquer
des pénalités lors des annulations.
Pour les croisières maritimes, fluviales et les voyages aériens, les conditions d’annulation, par personne, sont les suivantes :

30 € de frais fixes non remboursables quel que soit la date d’annulation
10 % du montant du voyage de 60 à 46 jours
25 % du montant du voyage de 45 à 31 jours
50 % du montant du voyage de 30 à 16 jours
75 % du montant du voyage de 15 à 5 jours
100 % du montant du voyage moins de 5 jours avant le départ

En cas d’annulation, l’assuré(e) est tenu(e) d’en informer immédiatement nos services soit par courrier soit par e-mail, et, s’il a souscrit
l’assurance annulation auprès de nos services, doit nous faire parvenir sous cinq jours un certificat médical avec la nature de la maladie.

Le dossier de demande de remboursement doit être ouvert auprès de l’assurance dans les 5 jours suivant l’annulation.

En cas d’annulation d’une personne en chambre double, il lui sera retenu d’office le supplément chambre individuelle pour la personne
restante.

ASSURANCE ANNULATION

ASSUREVER assure sous certaines conditions le remboursement des sommes qui vous sont retenues lorsque vous êtes contraints
d’annuler votre voyage.
La garantie s’exerce notamment si l’empêchement du départ est occasionné par une maladie grave, accident grave ou le décès de
l’assuré, du conjoint, ascendants descendants, de la personne voyageant avec l’assuré(e) sans lien de parenté pour autant qu’elle figure
sur le même bulletin d’inscription au voyage.
Le remboursement interviendra déduction faite des frais de dossiers de 30€, d’une franchise minimum de 15€ par personne, de la prime
d’assurance, des frais de visa et de toutes autres sommes indiquées dans le tableau des prix sous la rubrique « le prix ne comprend pas ».
De plus, la souscription de l'assurance annulation ne dispense pas du paiement intégral des frais d’annulation. Toute procédure de
remboursement par l'assurance ne peut être entamée qu'à cette condition.

PRINCIPALES EXCLUSIONS
Le non-respect des formalités de police et de douane.
L’obligation d’ordre professionnel.
Les conséquences de la toxicomanie & l’alcoolisme.
L’état dépressif, les maladies mentales, psychiques ou nerveuses n’entraînant pas d’hospitalisation supérieure à 3 jours.
Les épidémies sauf dérogation contraire stipulée à la garantie, la pollution, les catastrophes naturelles visées par la loi 82600 du 13/07/82.
La guerre civile ou étrangère, les émeutes, les mouvements populaires, les actes de terrorisme, tout effet de radioactivité
Les accidents ou maladies ayant fait l’objet d’une première constatation, d’un traitement, d’une rechute ou d’une hospitalisation entre la
date de réservation du voyage et la date de souscription du présent contrat ; Les annulations résultant d’examens périodiques de contrôle
et d’observation.


